
Convention de délégation de compétence 
Circuits spéciaux scolaires 

AVENANT N°

lie-de-France Mobilités, Etablissement public à caractère administratif, dont le siège 
social est situé, 41 Rue de Châteaudun 75009 PARIS (n° SIRET 287 500 078 00020), 
Représenté par délégation par Monsieur Laurent PROBST, en sa qualité de Directeur 
Général, dûment habilité à cet effet par la délibération du Conseil n°20240403-054 du 
4 avril 2024. 
Ci-après désigné « Île-de-France Mobilités » ou « IDFM » ; 

Et 

Commune de ..... , ............. . , dont le siège social est situé, 

Représentée par ....................................... en sa qualité de Maire, dûment habilité à cet 
effet, ci-après désigné « Autorité organisatrice de proximité » ou « AOP » ou 
« Délégataire » ; 

Vu la convention signée entre Île-de-France Mobilités et 
................................................................. par laquelle Ile-de-France Mobilités a délégué sa 
compétence en matière d'organisation des circuits spéciaux scolaires (ci-après «CSS») 
dans le cadre d'une convention de délégation de compétence, validée en Conseil 
d'Administration d'Ile-de-France Mobilités par délibération n°20211209-334 en date du 9 
décembre2021 (ci-après désignée « la Convention de délégation de compétence»). 

Préambule: 

Conformément à l'article 2.4 du Règlement régional des circuits spéciaux scolaires, Ile-de
France Mobilités s'engage à proposer une formation collective de telle sorte que chaque 
accompagnateur soit formé au minimum tous les 4 ans. 

En application de de la Convention de délégation de compétence, les compétences sont 
déléguées par Île-de-France Mobilités à l'AOP en matière de transports scolaires dans le 
cadre des circuits spéciaux scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières de 
cette délégation de compétence. 

Conformément à l'article 10 de la Convention de délégation de compétence, le Délégataire 
perçoit chaque année une dotation financière relative à l'exécution de la compétence 
déléguée selon les modalités d'exercice de la compétence choisies par le délégataire (régie, 
transfert de marché). 

Article 1 : Objet de l'avenant 

Le présent avenant a pour objet de définir les modalités d'organisation et de mise en œuvre 
des formations des accompagnateurs des élèves de préélémentaires dans le cadre des 
circuits spéciaux scolaires et d'intégrer leur prise en charge par Île-de-France Mobilités 
dans le cadre du calcul de la dotation annuelle. 
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Article 2 : Modification des articles de la convention de délégation de compétence 

Article 2.1 : Modification du Titre III 

Le Titre III de la convention de délégation de compétence est modifié comme suit : 
« 

C Organiser les circuits spéciaux scolaires 
Ill 0 Proposer des créations, modifications ou suppressions d'offre, 
QJ ·- u,
::s � u, notamment dans le cadre de l'amélioration de la qualité de 
.2" ,!!!U service C Ill C 

RI QJ Veiller, par anticipation, à l'adéquation de l'offre des circuits J: 
u en "0 
QJ &. spéciaux scolaires et des lignes régulières aux évolutions des 
.., 0 

besoins de transports scolaires (nombre d'élèves transportés) Ill 
u, Contrôler l'exécution des services u 

Q) 
QJ 

C 
Q) "0 "0 Veiller au respect par les entreprises du transport des règles de 
.., 

Q1 
C 

sécurité et de qualité de service applicables •Q) - 0 u,
Q,. <O :.:; u, 
E &. :su Informer IDFM de tout évènement majeur concernant 0 .., u C •QI l'exécution du service susceptible d'avoir un impact sur la u 0 )(u QJ continuité du service et la sécurité des personnes 

» 

Est remplacé par 
« 

u, Organiser les circuits spéciaux scolaires 
"0 Proposer des créations, modifications ou suppressions d'offre, 

Ill C 
Q) 0 des sessions de formations aux accompagnateurs, 
::s ·- u, notamment dans le cadre de l'amélioration de la qualité de .2" � u, 
C .!!! u service 
J: C Veiller, par anticipation, à l'adéquation de l'offre des circuits u RI QJ en spéciaux scolaires et des lignes régulières aux évolutions des .., &. 

u, 0 besoins de transports scolaires (nombre d'élèves transportés) QJ 
u u, Contrôler l'exécution des services C QJ 

QJ 
QJ 

"0 "0 Veiller au respect par les entreprises du transport des règles de 
,a, QJ C 

sécurité et de qualité de service applicables Q,. - 0 u,
E <O :.:; u, 
0 

&. ::su Informer IDFM de tout évènement majeur concernant 
u � u 

0 ,a, l'exécution du service susceptible d'avoir un impact sur la 
u )(Q) continuité du service et la sécurité des personnes 

» 

Article 2.2 : Modification de l'article 6.2 

L'article 6.2 de la Convention de délégation de compétence « Article 6.2- Evaluation 
des besoins en matière de transport et contrôle du respect des règles de sécurité et de la 
qualité de service » est modifié comme suit : 

Le paragraphe : 
« Au titre de son rôle de proximité, l'AOP : 

contrôle l'exécution des circuits spéciaux scolaires en matière de qualité de service 

I 
� 

informe Ile-de-France Mobilités de tout événement majeur concernant l'exécution 
du service susceptible d'avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité 
des personnes ; » 

Est complété par l'alinéa suivant : 

Convention de 
Circuits spéciaux scolaires dans les départements d'Île-de-France délégation de Avenant 

compétence Mobilités 
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